
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d'arrondissement
tenue le mardi 21 novembre 2017 à 19 h 

Bureau d'arrondissement, 6854, rue Sherbrooke Est

PRÉSENCES :

Monsieur Pierre LESSARD-BLAIS, maire d'arrondissement
Monsieur Éric Alan CALDWELL, conseiller du district d'Hochelaga
Madame Laurence LAVIGNE LALONDE, conseillère du district de Maisonneuve–Longue-Pointe
Madame Karine BOIVIN ROY, conseillère du district de Louis-Riel
Madame Suzie MIRON, conseillère du district de Tétreaultville

AUTRES PRÉSENCES :

Monsieur Jacques SAVARD, directeur d'arrondissement
Madame Myriame BEAUDOIN, directrice de la Direction de l'aménagement urbain et des services 
aux entreprises
Monsieur Pierre MORISSETTE, directeur de la Direction des travaux publics
Monsieur Daniel SAVARD, directeur de la Direction de la culture des sports des loisirs et du 
développement social
Monsieur Denys CYR, directeur de la Direction des services administratifs
Madame Annick CHAREST, chef de division relations avec les citoyens et communications
Monsieur Magella RIOUX, secrétaire d'arrondissement
Madame Dina TOCHEVA, secrétaire d'arrondissement substitut
Et

Martial MALETTE, commandant, poste de quartier 23

NOMBRE DE PERSONNES PRÉSENTES :

Environ 56 citoyen(ne)s.

____________________________

Ouverture de la séance.

Le maire d’arrondissement déclare la séance ouverte à 19 h 09.

____________________________

CA17 27 0373

Adopter l'ordre du jour de la séance du conseil d'arrondissement.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Laurence LAVIGNE LALONDE

Et résolu :

D’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du conseil d’arrondissement tel que proposé en modifiant 
l’objet du point 51.02 inscrit à l’ordre du jour comme suit :

51.02. Désigner trois membres du conseil d'arrondissement afin d'agir comme président, membre 
régulier et membre suppléant du comité consultatif d'urbanisme (CCU) de l'arrondissement de Mercier–
Hochelaga-Maisonneuve.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

10.02  

____________________________
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Déclarations des élu(e)s.

Le maire, monsieur Pierre Lessard-Blais, déclare qu’il accepte avec grande joie et grande humilité la 
confiance des citoyens et le mandat qu’ils lui ont confié. Il tient à féliciter ses collègues, Éric Alan 
Caldwell, Laurence Lavigne Lalonde et Suzie Miron, pour leur nomination au comité exécutif. Il s’adresse 
aussi à sa collègue du district Louis-Riel, Karine Boivin Roy, en se disant confiant de pouvoir travailler 
ensemble. De plus, monsieur Lessard-Blais remercie aussi l’ancien maire de l’arrondissement, monsieur 
Réal Ménard, en soulignant son implication pendant les nombreuses années de service auprès des 
citoyens de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve. Finalement, il mentionne aussi l’ancien conseiller de 
Tétreaultville, monsieur Richard Celzi, qui a donné beaucoup aux citoyens durant son mandat.

La conseillère de Tétreaultville, madame Suzie Miron, remercie les citoyens pour son élection et espère 
se montrer à la hauteur de la confiance témoignée. Elle se dit aussi très honorée d’être nommée au 
comité exécutif à titre de conseillère associée aux infrastructures et à l’eau. Madame Miron remercie les 
citoyen(ne)s qui ont pris part à la corvée d’éradication du Nerprun dans le parc Thomas-Chapais le 11 
novembre dernier. Elle remercie aussi l’organisme Chez nous Mercier Est, qui a tenu son annuel marché 
de Noël le dimanche dernier. Finalement, madame Miron rappelle que cette semaine est la semaine des 
tout-petits et souligne que plus de 50 nouveaux établissements ont reçu la certification « Établissement 
ami des enfants ».

Le conseiller du district d’Hochelaga, monsieur Éric Alan Caldwell, souligne l’importance de l’implication 
des citoyens et l’impact des échanges citoyens / élu(e)s pour la bonne gouvernance de l’arrondissement. 
Il se dit aussi très honoré par le mandat confié par les citoyens et la mairesse en le nommant au comité 
exécutif et souligne le service public rendu aux citoyens par messieurs Réal Ménard et Richard Celzi.

La conseillère du district de Maisonneuve–Longe-Pointe, madame Laurence Lavigne Lalonde, remercie 
aussi pour la confiance des citoyens et promet de continuer à les servir avec la même énergie qu’elle a 
déployé lors son dernier mandat. Elle répète la volonté des élu(e)s de sa formation d’entendre les 
citoyens et de travailler avec et pour eux.

La conseillère du district de Louis-Riel, madame Karine Boivin Roy, remercie les citoyens de Louis-Riel et 
se dit très touchée de privilège qui lui est accordé de pouvoir les représenter à nouveau. Elle souhaite un 
bon mandat à ses collègues et aux fonctionnaires qui travaillent aussi au service des citoyens. 
Finalement, madame Boivin Roy, rend hommage à messieurs Réal Ménard et Richard Celzi en 
soulignant leur apport à la qualité de vie et des services aux citoyens.

____________________________

Période de questions des citoyens sur les dossiers inscrits à l'ordre du jour.

Aucune question.
____________________________

Période de questions des citoyens d'ordre général.

La période de questions débute à 19 h 24.

Yu Huafei Le citoyen est propriétaire d’un dépanneur et sera touché par l’application, dès 
le 1

er
janvier 2018, du Règlement relatif à certains usages de l’eau potable sur 

le territoire de l’agglomération de Montréal (RCG13-011). Plus spécifiquement, 
il ne pourra plus utiliser l’eau potable pour le refroidissement des compresseurs 
qui desservent le système de climatisation de son dépanneur. Le citoyen décrit 
les difficultés et les problèmes qu’il éprouve pour se conformer aux nouvelles 
exigences et demande aux élu(e)s d’intervenir afin d’assouplir les dispositions 
de ce règlement.

Monsieur Pierre Lessard-Blais et madame Laurence Lavigne Lalonde
répondent au citoyen.

Zhou Yi La citoyenne, aussi propriétaire d’un dépanneur, se plaint des vols répétitifs 
que son commerce subit et soulève le problème de sécurité dans le quartier.

Le commandant Martial Malette répond à la citoyenne.

Chen Li La citoyenne, également propriétaire d’un dépanneur, demande aux élu(e)s de 
revoir l’obligation, pour les commerces, de changer le système de ventilation, 
introduit par le règlement RCG13-011. 

Denis Côté Le citoyen félicite les élu(e)s pour le beau projet d’agrandissement et de  
rénovation de la bibliothèque Maisonneuve et veut savoir quel mécanisme de 
consultation est prévu pour les citoyens voisins de la bibliothèque.

Monsieur Éric Alan Caldwell répond au citoyen.
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Michel Ferrara Le citoyen aimerait remercier l’arrondissement, et plus spécifiquement la 
Division des parcs et horticulture, pour l’apport que les citoyens ont reçu lors de 
la corvée de nettoyage du parc Thomas-Chapais.

Catherine Fortin La citoyenne est d’avis que les plaques pour la vitesse installées au sol de la 
rue Gustave-Bleau ne produisent pas l’effet escompté et les voitures circulent 
très vite et même en sens inverse. Elle est inquiète pour la sécurité des piétons 
et demande l’installation des saillies de trottoirs.

Mesdames Laurence Lavigne Lalonde et Karine Boivin Roy, et messieurs 
Pierre Lessard-Blais et Pierre Morissette répondent à la citoyenne. 

Michel Desrosiers Le citoyen précise qu’il est intervenu lors de la dernière séance et rappelle les 
problèmes de vitesse et de bruit sur l’avenue Létourneux. Il insiste sur 
l’importance qu’une rencontre soit organisée entre l’arrondissement et les 
citoyens qui vivent dans le tronçon près des rues Pie-IX et Hochelaga. 

Messieurs Éric Alan Caldwell et Pierre Morissette répondent au citoyen. 

Raymond Moquin Le citoyen félicite les élu(e)s pour leur élection et plus spécifiquement madame 
Suzie Miron, et demande le suivi de certains points déjà discutés lors des 
séances précédentes, à savoir quand sera asphaltée l’entrée de la compagnie 
Hunt sur la rue Notre-Dame, quand sera terminé le chantier sur cette même rue 
dans le tronçon entre les rues Mercier et Honoré-Beaugrand.

Mesdames Suzie Miron et Karine Boivin Roy, et messieurs Pierre Lessard-
Blais et Pierre Morissette répondent au citoyen. 

Nicholas Porter Le citoyen représente le comité d’usagers de l’aire d’exercice canin du parc 
Lalancette. Il déplore les aménagements dégradés d’année en année et le 
manque d’entretien de la part de l’arrondissement et aimerait savoir quand les 
élu(e)s seront prêts à rencontrer les citoyens pour en discuter. 

Messieurs Pierre Lessard-Blais et Éric Alan Caldwell répondent au citoyen. 

Nicolas Gagnon Le citoyen, qui s’exprime au nom du collectif de l’environnement de Mercier-Est 
et de la coalition Vélo Montréal, souhaite savoir si seront respectés les 
engagements pris par monsieur Réal Ménard quant aux aménagements 
cyclables prévus lors de la reconstruction de l’autoroute 25. Une promesse 
concernant la construction d’une piste cyclable à travers le terrain vague à 
l’intersection des rues Notre-Dame et Currateau a était faite et le citoyen 
demande qu’elle soit respectée. De plus, le citoyen demande que le 
revêtement de la piste cyclable sur le viaduc de la rue Sherbrooke soit installé 
tel que prévu initialement par le ministère des Transports.

Madame Laurence Lavigne Lalonde répond au citoyen. 
____________________________

CA17 27 0374

Prolonger la période de questions des citoyens d'ordre général.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Laurence LAVIGNE LALONDE

Et résolu :

De prolonger la période de questions des citoyens d’ordre général afin d’entendre tous les citoyens 
inscrits à cette période.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

10.06  

____________________________

Jean Lapointe Le citoyen félicite les nouveaux élu(e)s et demande si l’arrondissement 
possède un plan arboricole et s’il est possible de le diffuser. Il est préoccupé 
par la conservation des ormes d’Amérique qui sont en voie de disparition.

Madame Laurence Lavigne Lalonde et messieurs Pierre Lessard-Blais et 
Jacques Savard répondent au citoyen.

Réal Bergeron Le citoyen constate qu’il y a de nouveaux travaux actuellement en cours autour 
du métro Honoré-Beaugrand et veut en savoir plus sur leurs nature et délais de 
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réalisation. De plus, il déplore l’aménagement extérieur du nouvel édicule en 
construction, dépourvu de végétation et entièrement en béton.

Mesdames Laurence Lavigne Lalonde et Suzie Miron, et monsieur Pierre 
Morissette répondent au citoyen.

Anne Thibodeau La citoyenne aimerait savoir qui parmi les élu(e)s sera responsable de 
l’habitation et des aîné(e)s et par quel moyen les citoyens seront informés de 
cette décision.

Monsieur Pierre Lessard-Blais répond à la citoyenne. 

Johanne Seguin La citoyenne s’adresse à madame Laurence Lavigne Lalonde et lui demande 
quel sera l’échéancier pour bonifier le transport en commun, surtout autour du 
métro Honoré-Beaugrand.

Madame Laurence Lavigne Lalonde répond à la citoyenne.

La période de questions se termine à 20 h 41.

____________________________

CA17 27 0375

Suspendre la séance ordinaire du conseil d'arrondissement du 21 novembre 2017.

Il est proposé par Éric Alan CALDWELL

appuyé par Suzie MIRON

Et résolu :

De suspendre la séance ordinaire du conseil d'arrondissement du 21 novembre 2017. Il est 20 h 42.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

10.07  

____________________________

CA17 27 0376

Reprendre la séance ordinaire du conseil d'arrondissement du 21 novembre 2017.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Éric Alan CALDWELL

Et résolu :

De reprendre la séance ordinaire du conseil d'arrondissement du 21 novembre 2017. Il est 20 h 59.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

10.07  

____________________________

CA17 27 0377

Approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d'arrondissement tenue le 3 octobre 
2017.

Il est proposé par Laurence LAVIGNE LALONDE

appuyé par Karine BOIVIN ROY

Et résolu :

D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d'arrondissement tenue le 3 octobre 2017.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

10.08  

____________________________
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Dépôt du procès-verbal de l'assemblée publique de consultation tenue le 3 octobre 2017 à 18 h 15.

____________________________

CA17 27 0378

Modifier la résolution CA17 27 0297 adoptée le 5 septembre 2017 accordant une contribution 
financière non récurrente de 5 000 $ à l'organisme Je Passe Partout, pour la fête de la rentrée de 
l'école primaire Baril qui n'a pu se tenir comme prévu.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Laurence LAVIGNE LALONDE

Et résolu :

De modifier la résolution CA17 27 0297 adoptée à l'unanimité le 5 septembre 2017 accordant une 
contribution financière non récurrente de 5 000 $ à l'organisme Je Passe Partout, pour la fête de la 
rentrée de l'école primaire Baril.

D'accorder à l'organisme Je Passe Partout, en raison de l'annulation de l'événement, une contribution 
financière non récurrente de 2 270 $ pour les dépenses engagées à l'avance et non remboursables.

D'affecter une somme de 2 270 $ des surplus d'arrondissement à cette fin.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.01 1172935018 

____________________________

CA17 27 0379

Approuver  la convention entre la Ville de Montréal et Petits Bonheurs Diffusion Culturelle, pour 
une période de trois ans, du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2020. Accorder une contribution 
financière totale de 180 000 $.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Éric Alan CALDWELL

Et résolu :

D'approuver la convention d'une durée de trois ans, du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2020, intervenue 
entre la Ville de Montréal et Petits Bonheurs Diffusion culturelle.

De verser une contribution financière totale de 180 000 $, répartie de la façon suivante : 

Petits Bonheurs Diffusion culturelle 2018 2019 2020

60 000 $ 60 000 $ 60 000 $

D'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à la section « Aspects financiers » du 
sommaire décisionnel.

D'autoriser monsieur Daniel Savard, directeur de la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social de l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, à signer la convention 
au nom de la ville.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.02 1171314007 

____________________________

CA17 27 0380

Approuver la convention entre la Ville de Montréal et La Fabrique de la paroisse Saint-Nom-de-
Jésus, pour une période de trois ans, du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2020. Accorder une 
contribution financière totale de 30 000 $.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Éric Alan CALDWELL

Et résolu :
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D'approuver la convention d'une durée de trois ans, du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2020, intervenue 
entre la Ville de Montréal et La Fabrique de la paroisse Saint-Nom-de-Jésus. 

De verser une contribution financière totale de 30 000 $ répartie de la façon suivante : 

2018 2019 2020

La Fabrique de la paroisse 
Saint-Nom-de-Jésus

10 000 $ 10 000 $ 10 000 $

D'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à la section « Aspects financiers » du 
sommaire décisionnel.

D'autoriser monsieur Daniel Savard, directeur de la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social de l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, à signer la convention 
au nom de la ville. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.03 1171314006 

____________________________

CA17 27 0381

Autoriser une dépense additionnelle de 250 000 $, taxes incluses, pour effectuer les travaux 
d'agrandissement et de rénovation du chalet au parc Saint-Clément, dans le cadre du contrat 
accordé à Sellig PGC inc. (2016-039). Autoriser une dépense maximale de 1 736 014,80 $, taxes 
incluses.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Laurence LAVIGNE LALONDE

Et résolu :

D'autoriser une dépense additionnelle de 250 000 $, taxes incluses, pour effectuer les travaux 
d'agrandissement et de rénovation du chalet au parc Saint-Clément, dans le cadre du contrat accordé à 
Sellig PGC Inc. (CA17 270054).

D'autoriser une dépense maximale du contrat de 1 736 014,80 $, taxes incluses.

D'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à la section « Aspects financiers » du 
sommaire décisionnel.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.04 1176320005 

____________________________

CA17 27 0382

Adopter le calendrier des séances ordinaires du conseil d'arrondissement de Mercier–Hochelaga-
Maisonneuve pour l'année 2018.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Suzie MIRON

Et résolu :

D'adopter le calendrier des séances ordinaires du conseil d'arrondissement de Mercier–Hochelaga-
Maisonneuve pour l'année 2018.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

30.01 1173510003 

____________________________

CA17 27 0383

Autoriser le directeur de la Direction des services administratifs, à procéder à la disposition de 
mobilier de bureau ayant dépassé leur vie utile ou étant devenu hors d'usage.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Karine BOIVIN ROY



Séance ordinaire du conseil d'arrondissement du mardi 21 novembre 2017 à 19 h 

Et résolu :

D'autoriser le directeur de la Direction des services administratifs à procéder à la disposition aux rebuts 
de mobilier de bureau ayant dépassé leur vie utile ou étant devenu hors d'usage.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

30.02 1175315012 

____________________________

CA17 27 0384

Autoriser une dépense 13 143,94 $, taxes incluses, pour l'achat d'un fardier pour la traceuse de 
ligne des plateaux sportifs de l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve pour la 
division des parcs et de l'horticulture.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Éric Alan CALDWELL

Et résolu :

D'autoriser une dépense de 13 143,94 $, taxes incluses, pour l'achat d'un fardier pour la traceuse de 
ligne des plateaux sportifs de l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve pour la Division des 
parcs et de l'horticulture.

D'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à la section « Aspects financiers » du 
sommaire décisionnel.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

30.03 1175315011 

____________________________

CA17 27 0385

Avis de motion et adoption du projet - Règlement imposant une taxe relative aux services (RCA17-
27007) à compter du 1er janvier 2018, à tous les immeubles de l'arrondissement de Mercier–
Hochelaga-Maisonneuve - exercice financier 2018.

Il est proposé par Laurence LAVIGNE LALONDE

appuyé par Pierre LESSARD-BLAIS

Et résolu :

AVIS DE MOTION ET PRÉSENTATION

Avis de motion est donné par madame Laurence Lavigne Lalonde de l’inscription pour adoption à une 
séance subséquente du conseil d’arrondissement du Règlement sur la taxe relative aux services 
(exercice financier 2018) au taux de 0,0654 % sur tous les immeubles imposables de l'arrondissement de 
Mercier–Hochelaga-Maisonneuve.

ADOPTION DE PROJET

D'adopter le projet du Règlement sur la taxe relative aux services (exercice financier 2018) (RCA17-
27007).

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.01 1170676003 

____________________________

CA17 27 0386

Avis de motion et adoption du projet de Règlement portant approbation du budget de 
fonctionnement de la Société de développement commercial Hochelaga-Maisonneuve (SDC), pour 
la période du 1er janvier au 31 décembre 2018 et imposant une cotisation (RCA17 27006).

Il est proposé par Laurence LAVIGNE LALONDE

appuyé par Éric Alan CALDWELL

Et résolu :
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AVIS DE MOTION ET PRÉSENTATION

Avis de motion est donné par madame Laurence Lavigne Lalonde de l’inscription pour adoption à une 
séance subséquente du conseil d’arrondissement du Règlement portant sur l’approbation du budget de 
fonctionnement de la société de développement commercial Hochelaga-Maisonneuve pour la période de 
1er janvier au 31 décembre 2018 (RCA17-27006).

ADOPTION DE PROJET

D'adopter le projet du Règlement portant sur l’approbation du budget de fonctionnement de la société de 
développement commercial Hochelaga-Maisonneuve pour la période de 1

er
janvier au 31 décembre 2018 

(RCA17-27006).

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.02 1170960013 

____________________________

CA17 27 0387

Avis de motion et adoption du projet de Règlement sur les tarifs - exercice financier 2018 (RCA17-
27008).

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Suzie MIRON

Et résolu :

AVIS DE MOTION ET PRÉSENTATION

Avis de motion est donné par monsieur Pierre Lessard-Blais de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil d’arrondissement du Règlement sur les tarifs - exercice financier 2018 (RCA-
27008).

ADOPTION DE PROJET

D'adopter le projet du Règlement sur les tarifs - exercice financier 2018 (RCA-27008).

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.03 1174619002 

____________________________

CA17 27 0388

Avis de motion et adoption du premier projet de Règlement modifiant le Règlement d'urbanisme 
de l'arrondissement Mercier/Hochelaga-Maisonneuve (01-275) afin de corriger la délimitation de 
certaines zones (01-275-118). 

Il est proposé par Éric Alan CALDWELL

appuyé par Karine BOIVIN ROY

Et résolu :

AVIS DE MOTION ET PRÉSENTATION

Avis de motion est donné par monsieur Éric Allan Caldwell de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil d’arrondissement du Règlement modifiant le Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement Mercier/Hochelaga-Maisonneuve (01-275) afin de corriger la délimitation de certaines 
zones (01-275-118).

ADOPTION DE PROJET

D'adopter le  premier projet du Règlement modifiant le Règlement d'urbanisme de l'arrondissement 
Mercier/Hochelaga-Maisonneuve (01-275) afin de corriger la délimitation de certaines zones (01-275-
118).

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.04 1175378009 

____________________________
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CA17 27 0389

Avis de motion et adoption du projet de Règlement modifiant le Plan d'urbanisme de Montréal (04-
047) afin de remplacer la désignation « lieu de culte » rattachée au bâtiment situé au 2505, avenue 
Hector, dans la liste des bâtiments d'intérêt patrimonial et architectural hors secteur de valeur 
exceptionnelle, par les désignations « Les édifices publics ou communautaires » et « Les lieux 
d'habitation ».

Il est proposé par Suzie MIRON

appuyé par Pierre LESSARD-BLAIS

Et résolu :

AVIS DE MOTION ET PRÉSENTATION

Avis de motion est donné par madame Suzie Miron de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil d’arrondissement du projet de Règlement modifiant le Plan d'urbanisme de 
Montréal (04-047) afin de remplacer la désignation « lieu de culte » rattachée au bâtiment situé au 2505, 
avenue Hector, dans la liste des bâtiments d'intérêt patrimonial et architectural hors secteur de valeur 
exceptionnelle, par les désignations « Les édifices publics ou communautaires » et « Les lieux 
d'habitation ».

ADOPTION DE PROJET

D'adopter le projet de Règlement modifiant le Plan d'urbanisme de Montréal (04-047) afin de remplacer la 
désignation « lieu de culte » rattachée au bâtiment situé au 2505, avenue Hector, dans la liste des 
bâtiments d'intérêt patrimonial et architectural hors secteur de valeur exceptionnelle, par les désignations 
« Les édifices publics ou communautaires » et « Les lieux d'habitation ».

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.05 1170603009 

____________________________

CA17 27 0390

Demander au conseil d'agglomération d'adopter, en vertu du paragraphe 4, de l'article 89 de la 
Charte de la Ville de Montréal, un règlement autorisant la démolition du presbytère et la 
démolition partielle de l'église Saint-Victor, en vue de permettre la construction de deux pavillons 
à des fins d'hébergement pour personnes ayant besoin d'aide et d'assistance et de logements 
réguliers pour familles, sur les lots 1 294 882, 1 295 226, 1 295 227, 1 422 882 et 1 422 883, 
localisés du côté nord de la rue Hochelaga, entre les avenues Gonthier et Hector.

Il est proposé par Suzie MIRON

appuyé par Karine BOIVIN ROY

Et résolu :

De demander au conseil d'agglomération d'adopter, en vertu du paragraphe 4, de l'article 89 de la Charte 
de la Ville de Montréal (RLRQ, c. C-11.4), un règlement autorisant la démolition du presbytère et la 
démolition partielle de l’église Saint-Victor, en vue de permettre la construction de deux pavillons à des 
fins d'hébergement pour personnes ayant besoin d’aide et d’assistance et de logements réguliers pour 
familles, sur les lots 1 294 882, 1 295 226, 1 295 227, 1 422 882 et 1 422 883, localisés du côté nord de 
la rue Hochelaga, entre les avenues Gonthier et Hector.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.06 1170603007 

____________________________

CA17 27 0391

Autoriser l'occupation du domaine public pour divers événements et édicter des ordonnances 
permettant la fermeture de rues et le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur.

Il est proposé par Laurence LAVIGNE LALONDE

appuyé par Éric Alan CALDWELL

Et résolu :

D'autoriser et ratifier l'occupation du domaine public selon les sites et les horaires identifiés dans le 
Tableau des événements sur le domaine public 2017 (partie 9); 



Séance ordinaire du conseil d'arrondissement du mardi 21 novembre 2017 à 19 h 

D'édicter, en vertu du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., c. B-3, article 20), l'ordonnance jointe à la 
présente permettant le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur selon les sites et les horaires 
identifiés dans le Tableau des événements sur le domaine public 2017 (partie 9); 

D'édicter, en vertu du Règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M., c. C-4.1, article 3, (8)), 
l'ordonnance jointe à la présente permettant la fermeture de rues, selon les sites et les horaires identifiés 
dans le Tableau des événements sur le domaine public 2017 (partie 9).

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.07 1176612001 

____________________________

CA17 27 0392

Édicter une ordonnance en vertu du Règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M., c. 
C-4.1, art. 3), permettant d'ajouter une traverse piétonne non-protégée sur la rue Hochelaga, entre 
les rues Marcelle-Ferron et Aubry. 

Il est proposé par Suzie MIRON

appuyé par Éric Alan CALDWELL

Et résolu :

D'édicter une ordonnance, en vertu du Règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M., c. C-
4.1, art. 3), permettant l'implantation d'une traverse piétonne non-protégée sur la rue Hochelaga, entre les 
rues Marcelle-Ferron et Aubry.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.08 1172448010 

____________________________

CA17 27 0393

Édicter une ordonnance visant à instaurer un arrêt obligatoire à l'approche ouest de l'intersection 
des rues de Rouen et de Ville-Marie.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Laurence LAVIGNE LALONDE

Et résolu :

D'édicter une ordonnance visant à instaurer un arrêt obligatoire à l'approche ouest de l'intersection des 
rues de Rouen et de Ville-Marie.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.09 1171538010 

____________________________

CA17 27 0394

Édicter une ordonnance permettant l'implantation d'une zone de débarcadère pour garderie.

Il est proposé par Karine BOIVIN ROY

appuyé par Pierre LESSARD-BLAIS

Et résolu :

D'édicter une ordonnance permettant l'implantation d'une zone de débarcadère pour garderie, sur une 
longueur d'environ 21 mètres, afin de desservir les utilisateurs de la garderie Les petites mains magiques, 
située au 6533, rue Beaubien Est.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.10 1173089005 

____________________________
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CA17 27 0395

Édicter une ordonnance permettant d'instaurer des arrêts obligatoires aux approches est et ouest 
à l'intersection de la rue Du Quesne et de l'avenue Rodolphe-Mathieu.

Il est proposé par Karine BOIVIN ROY

appuyé par Pierre LESSARD-BLAIS

Et résolu :

D'édicter une ordonnance permettant d'instaurer des arrêts obligatoires aux approches est et ouest à 
l'intersection de la rue Du Quesne et de l'avenue Rodolphe-Mathieu.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.11 1172448008 

____________________________

CA17 27 0396

Adopter le second projet de résolution du projet particulier PP27-0247 autorisant la démolition 
d'un bâtiment commercial situé au 6720, rue Sherbrooke Est et la construction d'un bâtiment 
résidentiel locatif.

ATTENDU que le conseil d'arrondissement a adopté, à sa séance tenue le 4 juillet 2017, le premier projet 
de résolution sur projet particulier PP27-0247;

ATTENDU la tenue, en date du 5 septembre 2017, d'une assemblée publique de consultation relative à 
ce projet particulier;

Il est proposé par Karine BOIVIN ROY

appuyé par Pierre LESSARD-BLAIS

Et résolu :

D'adopter, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d'occupation d'un immeuble de l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve (RCA02-27009);

Un second projet de résolution du projet particulier PP27-0247 autorisant la démolition d'un bâtiment 
commercial situé au 6720, rue Sherbrooke Est et la construction d'un bâtiment résidentiel locatif sur le lot 
1 773 881. À cette fin, en plus des dérogations inscrites dans la présente résolution, il est permis de 
déroger aux articles 9, 52 et 60 du Règlement d'urbanisme de l’arrondissement Mercier/Hochelaga-
Maisonneuve (01-275), et ce, selon les descriptions et conditions suivantes :

1. Le territoire d'application de la présente résolution s'applique au lot 1 773 881.

2. La hauteur maximale autorisée pour le bâtiment à construire est fixée à 6 étages et à 21 mètres.

3. Le bâtiment à construire peut déroger à l'alignement de construction ainsi qu'au pourcentage d'un 
plan de façade devant être construit à l'alignement de construction.

4. Toute demande de certificat d'autorisation de démolition doit être accompagnée d'une demande 
de permis de construction valide.

5. Toute demande de permis de construction doit faire l’objet d’une révision architecturale, en vertu 
des dispositions du Titre VIII du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement Mercier/Hochelaga-
Maisonneuve (01-275), et ce, avant la délivrance d'un permis de construction.

6. Une entente doit être ratifiée entre le requérant et la Direction de l'habitation de la Ville de 
Montréal dans le cadre de la Stratégie d'inclusion de la Ville de Montréal pour le logement social et 
abordable, et ce, avant la deuxième résolution du conseil d'arrondissement de Mercier–Hochelaga-
Maisonneuve concernant le présent particulier PP27-0247.

7. Une lettre de garantie bancaire irrévocable au montant de 139 067 $ doit être déposée avant 
l'émission du certificat d'autorisation de démolition et pourra être libérée lorsque les travaux de 
construction du bâtiment projeté sur le territoire d'application seront complétés. Lesdits travaux doivent 
être complétés avant la fin de la validité du permis de construction prévu sur le territoire d'application. 
Dans le cas contraire, la garantie bancaire sera encaissée à titre de pénalité.

8. Une lettre de garantie bancaire irrévocable au montant de 10 000 $, pour l'aménagement 
paysager, doit être déposée avant l'émission du permis de construction projeté sur le territoire 
d'application et pourra être libérée à la fin des travaux d'aménagement des espaces libres extérieurs 
prévus au permis de construction émis pour le territoire d'application. Lesdits travaux doivent être 
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complétés dans un délai de douze (12) mois suivant la fin de la validité du permis de construction émis 
pour le territoire d'application. Dans le cas contraire, la garantie bancaire sera encaissée à titre de 
pénalité.

9. Les travaux de démolition et de construction autorisés par la présente résolution doivent débuter 
dans les 60 mois suivant l'entrée en vigueur de la présente résolution. Si ce délai n'est pas respecté, 
l'autorisation qui fait l'objet de la présente résolution sera nulle et sans effet.

10. À défaut de se conformer aux obligations de la présente résolution, les dispositions pénales du 
Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble de 
l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve (RCA02-27009), s'appliquent.

11. Toute autre disposition non incompatible continue de s'appliquer.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.12 1175092007 

____________________________

CA17 27 0397

Autoriser une demande d'usage conditionnel permettant un nombre inférieur de logements au 
nombre minimal prescrit pour le bâtiment situé aux 4147-4149, rue La Fontaine.

Il est proposé par Laurence LAVIGNE LALONDE

appuyé par Pierre LESSARD-BLAIS

Et résolu :

D'autoriser une demande d'usage conditionnel permettant un nombre inférieur de logements au nombre 
minimal prescrit pour le bâtiment situé aux 4147-4149, rue La Fontaine, à savoir un seul logement au lieu 
de deux logements prescrits.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.13 1175092010 

____________________________

CA17 27 0398

Accepter la somme de 27 710 $ que le propriétaire des lots projetés 5 853 677, 5 853 678 et 
6 036 956, situés sur la rue Paul-Pau, au sud de la rue Notre-Dame Est, doit transmettre à la Ville 
de Montréal conformément au Règlement sur le lotissement (RCA04-27003) et au Règlement relatif 
à la cession aux fins d'établissement, de maintien et d'amélioration de parcs, de terrains de jeux 
et de préservation d'espaces naturels sur le territoire de l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-
Maisonneuve (14-026), à titre de frais de parcs.

Il est proposé par Suzie MIRON

appuyé par Pierre LESSARD-BLAIS

Et résolu :

D'accepter la somme de 27 710 $ que le propriétaire des lots projetés 5 853 677, 5 853 678 et 6 036 956, 
situés sur la rue Paul-Pau, au sud de la rue Notre-Dame Est, doit transmettre à la Ville de Montréal 
conformément au Règlement sur le lotissement (RCA04-27003) et au Règlement relatif à la cession aux 
fins d'établissement, de maintien et d'amélioration de parcs, de terrains de jeux et de préservation 
d'espaces naturels sur le territoire de l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve (14-026), à 
titre de frais de parcs.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.14 1175851004 

____________________________

CA17 27 0399

Nommer un(e) maire(esse) d'arrondissement suppléant(e) pour les mois de décembre 2017, 
janvier, février et mars 2018.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Laurence LAVIGNE LALONDE
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Et résolu :

Que le conseil d'arrondissement désigne madame Susie Miron mairesse suppléante pour les mois de 
décembre 2017, janvier, février et mars 2018.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

51.01 1173510004 

____________________________

CA17 27 0400

Désigner trois membres du conseil d'arrondissement afin d'agir comme président, membre 
régulier et membre suppléant du comité consultatif d'urbanisme (CCU) de l'arrondissement de 
Mercier–Hochelaga-Maisonneuve.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Éric Alan CALDWELL

Et résolu :

De modifier la proposition initiale contenue dans le sommaire décisionnel en remplaçant le nom de 
monsieur Éric Alan Caldwell par celui de madame Karine Boivin Roy.

De nommer les trois membres du conseil d'arrondissement afin d'agir comme président, membre régulier 
et membre suppléant du comité consultatif d'urbanisme (CCU) de l'arrondissement de Mercier–
Hochelaga-Maisonneuve, à savoir :

 nommer mesdames Karine Boivin Roy et Suzie Miron membres régulières du comité consultatif 
d'urbanisme; 
 désigner madame Karine Boivin Roy présidente du comité consultatif d'urbanisme; 
 nommer monsieur Pierre Lessard-Blais membre suppléant du comité consultatif d'urbanisme.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

51.02 1176323004 

____________________________

Dépôt du certificat des résultats du registre tenu le 7 novembre 2017 pour le projet particulier 
PP27-0227-2 en vue de permettre la construction d'un projet commercial et résidentiel, localisé 
sur le côté est de la rue Honoré-Beaugrand, entre la ru Hochelaga et l'avenue Souligny.

60.01

____________________________

Dépôt du rapport de la consultation publique relativement à la pétition déposée en vertu de 
l'annexe B du Règlement sur la Charte Montréalaise des droits et responsabilités et sur le droit 
d'initiative (règlement 05-056).

60.02

____________________________

Période de questions des membres du conseil.

Aucune question.

70.01

____________________________

Levée de la séance.

Considérant que l’ordre du jour est complété, le maire d’arrondissement, monsieur Réal Ménard, déclare 
la séance levée à 21 h 09.

70.02____________________________

______________________________ ______________________________
Pierre LESSARD-BLAIS Magella RIOUX
maire d'arrondissement secrétaire d'arrondissement

____________________________

Ce procès-verbal a été ratifié à la séance du conseil d'arrondissement tenue le 5 décembre 2017.
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